




• Usage « habitation collective » de 20 unités
• Ligne de lot avant d'une largeur de 98,25 mètres
• Minimum de 25 % d'ouverture sur la façade avant
• Aire de stationnement en partie en cour avant
• Corrige l'implantation de l'église (causé par la subdivision)
• Implantation du bâtiment principal à 4,47 m latérale et 3,88 m arrière
• Front bâti de 45,71 %
• 4 matériaux extérieurs
• 2 matériaux de toiture
• Ne pas aménager une bande tampon
• Façade principale du bâtiment non reliée par un allée piétonnière
• Aucune unité de vélo
• Aucune borne de recharge électrique
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